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Annonce d'une  
Journée de formation 

Alimentation et santé digestive 
chez le lapin 

  
 
L'ASFC (Association Scientifique Française de Cuniculture) et l'AFTAA (Association Française des Techiniciens de 
l'Alimentation et des productions Animales) organisent conjointement une session de formation sur le thème 
« Alimentation et santé digestive chez le lapin ». Cette session aura lieu le 1er Juin 2006 dans les locaux de l'INRA , 
145 rue de l'Université , à Paris (7éme). 
 
Cette session destinée aux responsables d'espèce, formulateurs, techniciens d'élevage, vétérinaires, s'inscrit dans le 
cadre des sessions de formation permanente régulièrement organisées par l'AFTAA. 
Le programme Programme de la journée 

A partir de 8h30 Accueil 
Présidente de séance : Chantal DAVOUST, 

Association Française Scientifique de Cuniculture (A.S.F.C.) 
 9h15 - Bienvenue et introduction par Robert PINOT (AFTAA) et Chantal DAVOUST (ASFC) 

9h30 - Anatomie du tube digestif. Samuel BOUCHER 
9h45 - Physiologie digestive et comportement alimentaire. François LEBAS 
10h15 - Besoins nutritionnels des lapines et interaction mères/lapereaux avant sevrage. 
              Laurence LAMOTHE 
      11h00 Pause 
11h15 - Fibres, amidon et état de santé pour le jeune après sevrage. Thierry GIDENNE 
12h00 - Profils, intérêts et recommandations des matières premières. Etienne CORRENT 
12h30 - Fabrication des aliments et guide de bonnes pratiques. Emmanuel GUINARD 
      13h15 Déjeuner sur place 
14h30 - Comment raisonner un programme alimentaire ? Jean-Luc MOUSSET 
15h00 - Techniques de rationnement : objectifs et modalités. Joël DUPERRAY 
15h30 - Comment se prémunir d’une contamination par l’eau ? Franck FOULON 
16h00 - Relations santé et alimentation : présentations de cas concrets. Samuel BOUCHER,  
              Bernadette LE NORMAND et Dominique LICOIS 
17h00 - Conclusions et perspectives Chantal DAVOUST 
 

Les intervenants 
S. BOUCHER : Docteur Vétérinaire 
E. CORRENT : Ingénieur Recherche et Développement Lapin INZO° 
J. DUPERRAY : Chef de marché Lapin EVIALIS Nutrition 
F. FOULON : Docteur en Pharmacie, Chef de produit Hygiène NOE  
T. GIDENNE : Directeur de Recherches à l'I.N.R.A. 
E. GUINARD : Ingénieur Formulation Lapin SANDERS 
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L. LAMOTHE : Chargée de Recherche à l'I.N.R.A. 
F. LEBAS : Directeur Honoraire de Recherche à l'I.N.R.A. 
B. LE NORMAND : Docteur Vétérinaire 
D. LICOIS : Chargé de recherche I.N.R.A. 
J.L. MOUSSET : Responsable du département Lapin TECHNA 
 

Conditions de 
participation 

La session n'est accessible qu’aux adhérents de l’A.F.T.A.A. ou de l’A.S.F.C. Si vous 
souhaitez savoir si vous êtes à jour de cotisation, vous pouvez contacter l’ADEPRINA (01 44 
08 18 37) ou l'ASFC . Si vous n’avez pas renouvelé votre adhésion ou pas encore adhéré à 
l’une ou l’autre association, vous devez impérativement joindre à cette inscription un chèque 
séparé du montant de la cotisation, à l’ordre de l’association à laquelle vous souhaitez 
adhérer (tableau ci-dessous) 

FRAIS 
D’INSCRIPTION 

A. Organismes assujettis à la formation 
Les frais d'inscription comportent la restauration (un repas et une pause) au tarif journalier de 
20 euros (T.V.A 19,6 % en plus). 

Frais d’inscription 
(Euros) 

Adhérents AFTAA 
ou ASFC à jour de 

leur cotisation 

Non adhérents 
AFTAA ou adhérents 

non à jour 

Non adhérents ASFC 
ou 

adhérents non à jour 

Inscription HT 215 € 215 € 215 € 
TVA 19,60 % 42,14 € 42,14 € 42,14 € 
Adhésion 2006 - 70 € 15 € 
TOTAL TTC 257,14 €  327,14 € 272,14 €  

 B. Organisme ou personnes non assujettis à la formation (fonctionnaires, retraités, 
étudiants…) : Renseignements à l’ADEPRINA 
C. Règlement des frais de sessions 
Au moment de l’inscription par chèque libellé à l’ordre de l’AFTAA. Cette session entre 
dans le cadre de la formation professionnelle continue Une convention de stage vous sera 
adressée par l’ADEPRINA après réception de votre 
demande d’inscription. 
ATTENTION ! Cette inscription ne peut être prise en compte que si elle est présentée et 
signée du responsable de formation de votre entreprise. Veuillez indiquer les nom et adresse 
de l’organisme qui vous prend en charge. 
D. Annulation 
En cas d’annulation par le sessionnaire, l’AFTAA retiendra pour participation aux frais fixes 
:– 10% sur le montant total des frais d’inscription pour une annulation plus de 15 jours avant 
la session. 
– 50% sur le montant total des frais d’inscription pour une annulation moins de 15 jours 
avant la session. 
E. Documents de session 
Les documents peuvent être obtenus auprès de l’ADEPRINA (en mentionnant le titre de la 
session) au prix de 65,55 € + TVA à 5,5% : disponibilité un mois après la session. 
 

Renseignements 
pratiques 

Inscription : AFTAA, c/o ADEPRINA, 16, rue Claude-Bernard, 75231 PARIS cedex 05 
Tél. 01 44 08 18 37 - Fax 01 44 08 18 70 e-mail : adeprina@inapg.fr 

Lieu : I.N.R.A. 145-147 rue de l’Université, 75007 PARIS 
Tél. 01 42 75 90 00  
Accès métro : Invalides ou Alma Marceau ; accès RER : Pont de l’Alma ou Invalides 

Pour tous renseignements sur cette session s’adresser à : 
Robert PINOT   robert.pinot@wanadoo.fr 
Chantal DAVOUST   cdavoust@inzo-net.com 
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Bulletin 
d'inscription 

imprimer cette page, remplir complètement le bulletin  et l'envoyer sous enveloppe à 
AFTAA, c/o ADEPRINA 

16, rue Claude-Bernard - 75231 PARIS cedex 05 
Tél. 01 44 08 18 37 - Fax : 01 44 08 18 70 

Nous vous confirmons notre inscription à la session AFTAA  
ALIMENTATION ET SANTE DIGESTIVE CHEZ LE LAPIN 

le Jeudi 1er Juin 2006 

Nom (M., Mme, Mlle) ............................................................................................... 
Prénom : ..................................................................................................................... 
Adresse de l’Entreprise/Organisme : 
..................................................................................................................................... 
Code postal : .................Ville....................................................................................... 
Tél : ..................................Fax ...............................E-mail : ........................................ 

ci-joint .............chèque(s) de ................................. à l’ordre : AFTAA 
                 ....... chèque de ..15 € .....à l'ordre de : ASFC 

Vous recevrez une facture à l’issue du stage. 
Organisme prenant en charge les frais de formation :..................................................... 
…………………………………………………………………………………………. 
 

 En cas d’absence du participant à la session entraînant le non règlement par l’organisme de 
formation gérant les fonds de formation, l’entreprise s’engage à régler la somme à l’AFTAA. 
 
Date : ........................... 2006  
 
Signature : ........................................................................................ 
 
Réservé à l’AFTAA 
Chèque N° __________________________ de € _____________ 
inscription via www.cuniculture.info 

 

 
 

 
 


